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ARTICLE 59

Après l’alinéa 224, insérer l’alinéa suivant :

« L’attribution de compensation est minorée, le cas échéant, du montant des reversements,
autorisés par l'article 11 de la loi n° 80-10 du 10 janvier 1980 portant aménagement de la fiscalité
directe locale,  perçus au profit  de l'établissement public de coopération intercommunale l'année
précédant celle de la première application de ces dispositions ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement apporte les corrections aux articles 11 et 29 de la loi n° 80-10 du
10  janvier  1980  portant  aménagement  de  la  fiscalité directe  locale  rendus  nécessaires  par  la
suppression de la taxe professionnelle et son remplacement par un panier de ressources fiscales
économiques (cotisation foncière des entreprises, cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises,
impositions forfaitaires sur les entreprises de réseau, taxe sur les surfaces commerciales).


